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Appel à manifester le 21 septembre

La FSU appelle à participer en nombre aux manifestations du 21 septembre contre le projet d'ordonnance sur le
code du travail.

Dans le département, divers cortèges sont organisés dans le département :
– 15h00 à Nevers devant la Préfecture
– 15h00 à Decize, place Saint Just,
– 10h00 à Cosne devant la poste
– 10h00 à Clamecy (zone industrielle)

Pour permettre au personnel de la fonction publique de participer aux manifestations, la FSU a déposé un préavis de
grève national.

Pour la FSU, il s'agit de ne pas opposer les salariés du privé et du public. La FSU reste inquiète des conséquences
de ces mesures pour l'ensemble des salariés. Elle partage les préoccupations des organisations qui condamnent les
remises en cause des droits sociaux que cette réforme génère sous couvert de flexibilité et d'adaptabilité du marché
du travail.
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